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République Française 
 
 
 

COMPTE RENDU DE SÉANCE 
DU CONSEIL MUNICIPAL  

 
 
 
 
 
 

Le Conseil Municipal s'est réuni à la Mairie, en session ordinaire, 
Lundi 9 Mai 2011 à 20 h 30. 
 

Étaient présents : Mmes et MM. Thierry RICHARDEAU, Président de séance,                     
Patrice CHAPALAIN, Michel QUAIREAU, Valérie ROBART, Jean-Claude BIRON,            
Danielle FOUCHIER, Sébastien POTÉREAU, Jacques RIGALLEAU, Sébastien GUILLOT, 
Florence BONHOMMEAU, Sylvie GABORIT, Olivier ABILLARD, Patrick MERLE,                
Joël GIRAUD et Sylvia GUIHOT. 
 

Absents et excusés : Mme et MM. Nicole CHARRIER (donne pouvoir à Thierry RICHARDEAU), 
Guillaume LOIZEAU et Stéphane GILBERT (donne pouvoir à Danielle FOUCHIER). 
 

Secrétaire de séance : Mme Florence BONHOMMEAU. 
 

 
� COMMUNAUTÉ DE COMMUNE DE PALLUAU  
 

 � Comptes rendus des réunions du 17 Mars et 21 Avril 2011 
Pour le compte rendu de la réunion du 17 Mars 2011, Monsieur le Maire a évoqué les principaux 
sujets lors de la réunion du Conseil Municipal du 28 Mars 2011. 
Pour le compte rendu de la réunion du 21 Avril 2011, Monsieur le Maire nous fait part des dossiers 
suivants évoqués de cette réunion : 
 

� Défibrillateurs : une demande a été faite auprès de Mme BREMAUD, prestataire, afin 
d'éliminer le dispositif d'alarme pour les mairies qui le souhaitent. Trois réunions de 
formation sont organisées (quatre agents pour notre commune). Une information pour 
les Ligneronnais est également demandée. 

 

� Réunion des Conseillers Municipaux : elle est prévue le Jeudi 7 Juillet 2011 à 18 h à 
l'Espace St Jacques de Palluau. Les bilans financiers de la Communauté de Communes 
et l'intervention du Cabinet Square à propos du Programme Local de l'Habitat sont à 
l'ordre du jour. 

 

� Achat matériel alternatif : mutualiser l'achat de ce matériel paraît compliqué compte 
tenu de l'utilisation et du niveau d'aides financières. Le Conseil Communautaire décide 
que cela reste du domaine communal. 

 

 � Mise en place d'une Commission Accessibilité 
Le Conseil Municipal désigne à l'unanimité Monsieur Jean-Claude BIRON comme membre de 
cette Commission Accessibilité mise en place par la Communauté de Communes, en vue de 
l'accessibilité du cadre de vie aux personnes handicapées ou à mobilité réduite. 

________________________________________ 
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� VIE ASSOCIATIVE  
 

 � Réunion planning salle de sports 
Monsieur Patrice CHAPALAIN nous fait part du bon déroulement de cette réunion qui a eu lieu le 
Lundi 2 Mai 2011 avec 12 des 16 associations sportives ligneronnaises, pour la présentation du 
planning d'utilisation de la salle de sports de Septembre 2011 à Juin 2012. 
Le maximum est fait pour répondre favorablement à toutes les demandes, mais quelques créneaux 
sont encore en discussion. Une fois ce planning finalisé par la commission, il sera envoyé, ainsi que 
le compte rendu de la réunion, à tous les présidents de ces associations. 
 

 � Les 30 ans du Préveil 
Monsieur Patrice CHAPALAIN nous fait part du bon déroulement de cette manifestation qui a eu 
lieu le Dimanche 8 Mai 2011 à la salle de sports. 6 groupes de danses folkloriques représentant    
150 danseurs ont fait partagé aux très nombreux spectateurs un très bel après midi. 

________________________________________ 
 
� DÉVELOPPEMENT DURABLE  
 

 � Comité de suivi élargi pour la visite du 20 Mai 2011 à 18 h 30 
Monsieur le Maire nous fait part de cette troisième visite, qui aura lieu sur le site du TMB-ISDND, 
pour laquelle l'ensemble du Conseil Municipal est invité. 

________________________________________ 
 
� ÉCONOMIE ET FINANCES  
 

 � Décision modificative : immobilisation d'étude d'un inventaire 
Le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'établir une décision modificative concernant la 
fiche inventaire 1071 PVIC comme suit : 
 - Titre au compte 2031, inventaire 1071 : 357,05 €, 
 - Mandat au compte 2151, inventaire 1071 : 357,05 €. 

________________________________________ 
 
� AFFAIRES SCOLAIRES ET VIE CULTURELLE  
 

 � Arts en Fête 2011 
Madame Valérie ROBART nous fait part de l'organisation de cette manifestation qui aura lieu         
le 4 et 5 Juin 2011 à la salle de sports. Divers exposants (artisanats d'arts, peintres, écrivains) 
participeront à ce week-end. Un espace bibliothèque sera recréé, un film proposé par le CLEPHE 
retraçant l'origine du Préveil, qui sera présent le samedi après-midi, sera projeté. Un concert de 
l'Orchestre Harmonie de Challans, sur les thèmes des danses du monde clôturera ce week-end. Les 
places seront en vente à la mairie à partir du 23 Mai 2011. 
 

 � Maison d'Assistantes Maternelles 
Monsieur le Maire nous fait part de la création d'une Maison d'Assistantes Maternelles par 
Mesdames NOYAU, POIRAUD et ROBIN, sise 6 Rue de la Minoterie à St Christophe. Elle 
permettra d'accueillir 12 enfants. 

________________________________________ 
 
� URBANISME, VOIRIE, ASSAINISSEMENT ET AGRICULTURE  
 

 � Assainissement - Lagune des Enchères 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le devis de l'Entreprise MERCERON TP de 
Challans concernant la réparation de la deuxième lagune des Enchères pour un montant            
de 9 526,14 € TTC. 
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 � Voirie 
 

  � Contournement Est 
Monsieur le Maire prend la parole et nous fait part de l’évolution de ce dossier.  
Après de nombreux échanges avec le Conseil Général au cours de ces deux dernières années, nous 
avons pu obtenir la garantie de la réalisation de ce grand projet de voirie. Il obligera les poids lourds 
à ne plus traverser le bourg et facilitera un aménagement sécurisé de notre centre bourg.  
Le contournement Est prévoit de relier les routes de Palluau, au niveau du Barbotin, et de Falleron, 
aux environs du Fontenit.  
Lors de la visite de Madame Jacqueline ROY le 9 Mai 2011 en mairie, nous avons pu obtenir un 
échéancier estimatif. Les premières études seront lancées à l’automne 2011 et la mise en service 
pourrait s’effectuer en 2015. 
Nous avons mis l’accent sur la nécessité de sécuriser les accès aux 2 départementales (ronds-points) 
et de limiter au maximum l’emprise agricole. 
 

  � TMB-ISDND : accès provisoire et définitif 
Monsieur le Maire prend la parole et nous fait part de l’état d’avancement de ce dossier, suite à de 
nombreuses réunions et échanges de courrier entre TRIVALIS et la commune : 
 

- accès provisoire : L’arrêté de DUP sur l’accès définitif via « Le Barbotin », fin 2010, a 
fait l’objet de deux recours, l’un gracieux et l’autre contentieux auprès du Tribunal 
Administratif de Nantes. Par conséquent, les 3 parties concernées – TRIVALIS, Commune 
et Association Foncière – avec les maires Falleron et Froidfond, se sont concertées pour 
permettre le démarrage de l’installation prévue à l’automne 2011. 
La proposition retenue consiste en une répartition équilibrée des flux (25 rotations /jour) 
entre les différents accès via Falleron, Froidfond et St Christophe du Ligneron sous 
réserve d’une durée limitée dans le temps (fin 2012) et de passage de camions, en ce qui 
concerne notre commune, seulement ½ h avant et après les heures d’ouverture et fermeture 
des écoles. 
Le Conseil approuve globalement ce projet pour les raisons suivantes : nécessité de 
démarrage de l’unité industrielle en raison du retard de réalisation du tracé définitif, 
répartition de l’effort, diminution des coûts, prise en compte de la proximité avec la 
fréquentation de l’école Ste Marie, faible proportion du passage des camions par rapport à 
l’existant. 
Toutefois, le Conseil conditionne l’acceptation de ce projet d’accès temporaire à une 
sécurisation accentuée en entrée du bourg, en provenance de La Flocellière (aller) et en 
entrée du bourg, en provenance du TMB-ISNDN, route de Falleron (retour) par des 
aménagements et une signalétique appropriés. 

 

- accès définitif : Trivalis met tout en œuvre pour que l’accès définitif via Le Barbotin, 
puis Villeneuve et l’Ardoisière soit achevé pour la fin 2012. Les obstacles sont d’ordre 
juridique lié à l’acquisition de foncier et environnemental (zones humides). 

 

 � Trivalis : convention constitutive d'un groupement de commandes pour la réalisation 
des travaux de voirie et d'assainissement EP des voies d'accès au pôle environnemental de 
Saint Christophe du Ligneron 
Le Conseil Municipal accepte de passer une convention constitutive d'un groupement de 
commandes pour la réalisation des travaux de voirie et d'assainissement EP des voies d'accès au 
pôle environnemental de Saint Christophe du Ligneron, présentée par TRIVALIS et autorise 
Monsieur le Maire à la signer. 
Résultat du vote : 17 votants, 14 oui et 3 blancs. 
 

 � Trivalis : convention de projet urbain partenarial  
Le Conseil Municipal accepte de passer une convention de projet urbain partenarial, présentée 
par TRIVALIS et autorise Monsieur le Maire à la signer. 
Résultat du vote : 17 votants, 14 oui et 3 blancs. 
 



 
4 

 � Panneaux de rues : Impasse de la Martinière et Square du Verger 
Après examen des devis, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le devis de la SARL 
SIGNALÉTIQUE VENDOMOISE  de Vendôme (41) concernant l'acquisition de deux  
panneaux de rues "Impasse de la Martinière" et "Square du Verger"  pour un montant total 
de 261,69 € TTC. 
 

 � Panneaux de signalisation pour la salle de sports 
Après examen des devis, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le devis de LACROIX 
SIGNALISATION  de St Herblain concernant l'acquisition de panneaux de signalisation pour le 
parking entre la salle de sports et le terrain de football pour un montant de 88,41 € TTC. 

________________________________________ 
 
� BÂTIMENTS COMMUNAUX ET GESTION DES SERVICES TECHNIQ UES 
 

 � Services techniques : acquisitions de matériel 
Après examen des devis, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité les devis suivants : 

- VAMA  de Challans concernant l'acquisition d'une échelle télescopique simple xtenso 
pour un montant de 246,50 € TTC, 
- BARREAU JEREMIE ET FILS  de Challans concernant l'acquisition d'un aspirateur     
à feuilles et d'une tarière planzfuchs à un seul homme pour un montant total                   
de 5 420,55 € TTC, 
- BERGERAT MONNOYEUR  de Pornic concernant l'acquisition d'une découpeuse 
diamètre 300 pour un montant de 801,32 € TTC. 

________________________________________ 
 
� DIVERS 
 

 � Lotissement "Le Plateau de la Brosse" : dénominations des rues 
Monsieur Jean-Claude BIRON propose d'étudier ce dossier en Commission et sera mis à l'ordre du 
jour de la prochaine réunion. 
 

 � Résultat du recrutement du poste de secrétaire 
Monsieur le Maire nous fait part du recrutement de Madame Nathalie LEDOUX, domiciliée à       
St Hilaire de Riez, en tant qu'Adjoint Administratif de 2ème classe, pour une durée hebdomadaire de 
24 heures, à compter du 16 Mai 2011. 

________________________________________ 
 

� QUESTIONS DIVERSES 
 

 � Remboursement repas suite aux entretiens pour le recrutement 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le remboursement des frais de restauration, 
correspondant aux déjeuners de 4 personnes ayant participé aux entretiens de recrutement de la 
nouvelle secrétaire, à Monsieur Patrice CHAPALAIN, 1er Adjoint, d'un montant de 49,70 €. 
 � Remboursement SAUR 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité le remboursement de la SAUR, correspondant à des 
frais d'ouverture de compteur pour le logement de la Poste, pour un montant de 35,25 €. 
 

 � Plan de financement de l'Église - Modification 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de modifier les recettes du plan de financement 
pour les travaux de l'Église, accepté par délibération en date du 28 Mars 2011, comme suit : 
  Recettes Subvention DETR espérée 40 % 45 353,55 €  
    Subvention enduits Conseil Général 20 % 21 634,15 €  
    Subvention vitraux Conseil Général 50 %   2 606,55 €  
    Emprunt  59 000,00 € 
    Autofinancement    7 012,83 € 
  TOTAL                    135 607,08 € 
 



 
5 

 � Fondation du Patrimoine - Convention 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de passer une convention de partenariat avec la 
Fondation du Patrimoine, dans le cadre des travaux prévus à l'Église et autorise Monsieur le 
Maire à la signer. 
 

 � Trottoirs - Route de Palluau, Rue du Fleureau, Route de La Garnache, Square des 
Moulins et Route du Cimetière 
Après examen des devis, le Conseil Municipal accepte à l'unanimité les devis, concernant la 
réfection des trottoirs de notre commune, comme suit : 
  - G.D.T.P. de Challans pour la Route de Palluau d'un montant de 2 014,42 € TTC, 

- A.G.T.P. de St Christophe du Ligneron pour la Rue du Fleureau d'un montant de     
3 470,79 € TTC et pour la Route de La Garnache d'un montant de 1 794,00 € TTC, 
- NAULEAU Stéphane de Froidfond pour le Square des Moulins d'un montant de      
8 215,00 € TTC et pour la Route du Cimetière d'un montant de 2 712,53 € TTC. 

 

 � Affaire TENAILLEAU - Rue Grignion de Montfort  
Monsieur le Maire nous présente une ordonnance adressée par le Tribunal Administratif de Nantes 
nous indiquant que la requête de Monsieur TENAILLEAU est rejetée. 
 

 � Excès de vitesse Rue des Saules : pétitions 
Monsieur le Maire nous présente une pétition des riverains de la Rue des Saules concernant un 
problème de vitesse excessive. Il est demandé à Monsieur Jean-Claude BIRON de se renseigner sur 
les éventuels aménagements à effectuer afin de limiter la vitesse sur cette rue.  
La Gendarmerie de Palluau est alertée de ce non respect de la réglementation routière. 
 

 � Rue Jean Yole - Éclairage public 
Le Conseil Municipal accepte à l'unanimité de passer une convention avec le SYDEV 
concernant des travaux neufs d'éclairage Rue Jean Yole pour un coût total de 2 392,00 € HT soit 
une participation restant à la charge de la commune d'un montant de 1 435,00 € et autorise 
Monsieur le Maire à signer la dite convention. 
 
 
 Pour extrait, 
 Affiché le 16 Mai 2011, 
 Le Maire, Thierry RICHARDEAU, 


